
TARIFS 2024 - PORT DE L’ABER-WRAC’H 

La longueur retenue pour le navire est la longueur ”hors tout” mesurée, c'est-à-dire la distance entre les points extrêmes avant et arrière de la 
structure permanente du navire. Cette longueur ne correspond pas à la longueur de signalement pouvant figurer sur certains actes de 

francisation ou cartes de circulation. 
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Redevances d’activités 
 
Redevance sur les marchandises 
(Articles R 5321–30 à R 5321-33 du Code des transports) 
La redevance sur les marchandises est, suivant le cas, à la charge de l’expéditeur ou du destinataire. 

 
N° de la 

nomenclature 
NST 

 

DÉSIGNATION DE LA MARCHANDISE 

Débarquement, 
Embarquement 

ou 
transbordement 

01.B Maërl 0,338 €/T 
099 Algues 0,844 €/T 

01.A 
Autres matières premières et autres produits bruts, 
non comestibles, d'origine animale ou végétale 

0,690 €/T 

61 Sables, graviers, argiles, scories 0,338 €/T 

 
Redevance sur les passagers 
(Articles R 5321–34 à R 5321-36 du Code des transports) 
 

La redevance est à la charge de l’armateur. 

 
Passagers débarqués, embarqués, transbordés 

 

0,68 €/passager 
Tarif à l’unité et au voyage Aller-Retour 

 
Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarquée 
(Articles R 5321-40 à R 5321-44 du Code des transports) 

Produits de la pêche d’origine 
animale frais, 

conservés ou manufacturés 

2,16 % de la valeur des 

produits 

des pêches débarquées 

 

En cas de vente au débarquement : 

1,08 % de leur valeur par le vendeur 

1,08 % de leur valeur par l'acheteur 

S’il n’y a pas de vente au 
débarquement : 

2,16 % de leur valeur par les 
réceptionnaires 

S’il y a importation : 

2,16 % de leur valeur à l’importateur 

Produits de l’ostréiculture 8.16 € la tonne 

Produits de la mytiliculture 8.16 € la tonne 

Produits de la conchyliculture 32.75 € la tonne 

 

La valeur des produits de la pêche est déterminée : 

- Pour les ventes enregistrées en criée : d'après les registres officiels tenus à la criée dans le 

port de débarquement, 

- Pour les ventes autres que celles enregistrées en criée : d'après les livres de marée tenus 

par les armateurs en vue de la détermination des salaires des équipages ou tout autre 

document reconnu valable par l'administration des douanes, 

- Pour les produits importés : d'après la valeur reconnue en douane augmentée des droits et 

taxes perçus par l'administration des douanes. 
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Autres redevances 
 

Redevance sur le navire 
(Articles R 5321-19 à R 5321-29 du Code des transports) 
 

La redevance sur le navire est à la charge de l'armateur. 
Redevance appliquée pour les navires hors contrats annuels ou saisonniers avec le port. 

 

Type de navire Entrée Sortie 

Navires d’une longueur inférieure à 50 m et 

transportant des passagers 
0,203 €/m3 0,203 €/m3 

Navires d’une longueur supérieure à 50 m et 

transportant des passagers 
0,203 €/m3 0,203 €/m3 

Navires sabliers 0,169 €/m3 0,169 €/m3 

Navires autres que ceux désignés ci-dessus 0,203 €/m3 0,203 €/m3 

M3 = Longueur hors tout x largeur hors tout x tirant d’eau 

Redevance de stationnement  
(Articles R 5321-19 à R 5321-29 du Code des transports) 

La longueur retenue pour le navire est la longueur ”hors tout” mesurée, c'est-à-dire la distance entre 
les points extrêmes avant et arrière de la structure permanente du navire. Cette longueur ne 
correspond pas à la longueur de signalement pouvant figurer sur certains actes de francisation ou 
cartes de circulation. 
La redevance de stationnement est à la charge de l'armateur. 
 

Type de navire Navire de pêche 

 Bouée Ponton 

 Jour Semaine An Jour Semaine An 

Jusqu’à 5,99 m 1,7 € 7,5 € 385,6 € 2,9 € 11,8 € 606,7 € 

De 6 à 6,99 m 1,7 € 7,7 € 398,5 € 3,0 € 12,7 € 649,1 € 

De 7 à 7,99 m 1,7 € 8,2 € 424,6 € 3,1 € 13,4 € 693,6 € 

De 8 à 8,99 m 1,8 € 8,8 € 450,4 € 3,2 € 14,2 € 736,0 € 

De 9 à 9,99 m 2,8 € 15,7 € 814,7 € 4,8 € 25,1 € 1 300,2 € 

De 10 à 10,99 m 3,4 € 19,8 € 1 030,0 € 5,3 € 29,2 € 1 516,6 € 

De 11 à 11,99 m 4,9 € 30,5 € 1 587,2 € 7,6 € 46,7 € 2 426,6 € 

De 12 à 12,99 m 5,2 € 33,0 € 1 716,5 € 8,6 € 54,1 € 2 816,8 € 

De 13 à 14 m 6,3 € 40,4 € 2 102,1 € 10,2 € 62,3 € 3 422,3 € 

> à 14 m 
+ ML supp 

7,30 € 
+ 1,80 € 

48,70 € 
+ 8,20 € 

2486,80 € 
+ 385,60 € 

11,90 € 
+ 3,00 € 

77,60 € 
+ 12.70 € 

4032,40 € 
+ 607,90 € 

Type de navire Navire de commerce 

 Bouée Ponton 

 Jour Semaine An Jour Semaine An 

Jusqu’à 5,99 m 2,4 € 12,5 € 643,2 € 4,1 € 19,8 € 1 030,0 € 

De 6 à 6,99 m 2,4 € 12,5 € 643,2 € 4,3 € 21,5 € 1 115,7 € 

De 7 à 7,99 m 2,7 € 14,1 € 728,9 € 4,8 € 24,9 € 1 287,4 € 

De 8 à 8,99 m 2,9 € 15,8 € 814,9 € 5,1 € 27,3 € 1 415,6 € 

De 9 à 9,99 m 3,1 € 17,4 € 900,6 € 5,4 € 29,7 € 1 544,8 € 

De 10 à 10,99 m 3,4 € 20,2 € 1 051,1 € 6,1 € 34,7 € 1 802,3 € 

De 11 à 11,99 m 4,9 € 30,2 € 1 566,1 € 8,1 € 49,5 € 2 574,6 € 

De 12 à 12,99 m 7,0 € 45,3 € 2 359,5 € 11,3 € 72,5 € 3 776,1 € 

De 13 à 14 m 9,2 € 60,6 € 3 153,1 € 14,6 € 95,6 € 4 977,7 € 

> à 14 m 

+ ML supp 

11,20 € 

+ 2.80 € 

75,80 € 

+ 15,30 € 

3947.70 € 

+ 793,60€ 

17,80 € 

+ 4.50 € 

118,60 € 

+ 23,20 € 

6179,20 € 

+ 1213,80 € 

Type de navire Autres navires 

 Bouée Ponton 

 Jour Semaine An Jour Semaine An 

Toutes longueurs 1,90 €/ML 8,20 € /ML 14,20 €/ML 3,00 €/ML 12,50 €/ML 21,20 €/ML 
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Redevance sur les déchets d’exploitation des navires 
La redevance sur les déchets d’exploitation des navires est à la charge de l’armateur. 

 

 

Modalités d’application des redevances : 
 
Seuil de déclaration et minimum de perception des redevances : 
 

• Le minimum de perception est fixé à : 6,20 €. 
• Le minimum de déclaration est fixé à : 3,20 €. 

• Le minimum de facturation est fixé à : 5,20 €. 
 
Exonération de redevance : 
- Redevance de stationnement : les navires sont exonérés de la redevance de stationnement si celle-ci est 
couverte à hauteur de 70 % sur présentation de documents officiels justificatifs d’une ou de plusieurs redevances 
d’activité sur la même période. 
- Redevance sur le navire : suivant article R 5321-22 du Code des transports en vigueur 
- Redevance sur les marchandises : suivant article R 5321-33 du Code des transports en vigueur 
- Redevance sur les passagers : suivant article R 5321-35 du Code des transports en vigueur 
- Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarquée : suivant article R*212-13 du Code des ports 
maritimes en vigueur 
 
Minoration de redevance : 
- Redevance de stationnement : elle est minorée du montant de la valeur d’une ou de plusieurs redevances 
d’activité sur présentation de documents officiels justificatifs correspondant à la même période de stationnement. 
 
Perception des redevances : 
Incombe aux agents du service des douanes, la perception des redevances ci-dessous : 
- Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarquée ; 
- Redevance sur la marchandise ; 
- Redevance sur les passagers. 
Les redevances doivent être acquittées à l'administration des douanes. 
 
Incombe au port, la perception des redevances ci-dessous : 
- Redevance de stationnement ; 
- Redevance sur le navire ; 
- Redevance sur les déchets d’exploitation des navires ; 
- Services. 
Les redevances sont acquittées auprès de la CCI de Brest. 
 
* Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarquée : la redevance est payée à l'administration des 
douanes selon les modalités suivantes : 
- Pour les ventes en criée : par le gérant qui doit retenir le montant de la redevance afférente aux ventes réalisées 

dans son établissement. L'acheteur et le vendeur sont tenus solidairement responsables du paiement de la totalité 

de la redevance. 

- Pour les ventes hors criée : par les usiniers et mareyeurs qui doivent retenir la fraction due par les vendeurs et 

sont tenus pour responsables du paiement de la totalité de la redevance. 

- Directement par les vendeurs qui opéreraient ailleurs qu'à la criée ou que chez les usiniers ou mareyeurs. Ces 

vendeurs doivent se faire verser la fraction de la redevance due par les acheteurs et sont tenus pour responsables 

du paiement de la totalité de la redevance. 

- Par les conservateurs en même temps armateurs de pêche qui acquittent la totalité de la redevance. 

Type Redevance/navire 

Navire de commerce 

saufs abonnés annuels 
Forfait 59,40 € 

Navire de plaisance transportant plus de 12 

passagers 
Forfait 59,40 € 
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* Redevance sur les passagers : la redevance est payée à l'administration des douanes et doit indiquer le nombre 

de passagers par rotation.  

* Redevance sur la marchandise : la redevance est payée à l'administration des douanes et fait l’objet d’une 

déclaration qui doit mentionner le poids brut total et le poids imposable pour chaque catégorie. La déclaration 

doit être datée et signée par le déclarant. La redevance est perçue sur le poids global des marchandises 

appartenant à une même catégorie et est liquidée : 

- à la tonne, lorsque le poids est supérieur à 900 kilogrammes ; 

- au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kilogrammes. 

Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité. La liquidation de la redevance au quintal est 

égale au dixième de la liquidation de la redevance à la tonne. 

 


